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 PV du CODIR  Région Sud FFESSM du dimanche 8 septembre 2019 
à Puget sur Argens 

 

Présents : le matin tous les membres du Bureau du CODIR (10 personnes) et l’après-midi  tous les membres du 
CODIR, sauf  excusés : P Medalin, M Beladem,   Absente : Valérie Huet 
 
Invités l’après-midi,  Présidents CODEP : tous présents,  
sauf Bruno Bozon représenté par Béatrice Bozon. Excusé : Pierre Trape 
Présent : Yann Ruello CTS  
 
Présidents de Commissions, le matin : Tous présents,  
sauf excusés et représentés : Grégory Poirier par Jean Claude Jonac et  Hélène Schwann  par Fabrice Duprat 
excusé : Serge Ximenes.   
 
 Conformément à l’ordre du jour réalisé par le Président, tous les points ont été abordés. 

 

MATIN : COMITE DIRECTEUR REGIONAL, restreint aux Présidents de Commissions aux référents jeunes 
et handisub, au Bureau du CODIR et au CTS 

Début de séance 9h30     
LES PRESIDENTS QUI NE PEUVENT SE DEPLACER SONT PRIES DE SE  FAIRE REPRESENTER  
 
1/  Quelques rappels : 
Les demandes de remboursement de frais de déplacement ou autres doivent parvenir aux trésorières un mois 
maximum après le déroulement de l’action 

• Toutes les demandes de remboursement et les dépôts de chèques devront parvenir aux trésorières au plus 
tard le 31/12/2019 

• Même date butoir du 31/12/2019, pour les demandes de défiscalisation de frais à faire parvenir à Christine 
Lacroix 

La réunion pour les budgets 2020  des commissions aura lieu le 7 décembre à L’Estaque. Il sera établi dans un 
premier temps sur la base  8/12ème du budget 2019.  

2/  Points Financiers des Commissions  
Point sur l’état des budgets des commissions par les Trésorières 
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BUDGET 2019 COMMISSIONS PACA - 02/09/19 

  
Budget 
2019 

Débit 2019 Crédit 2019 Total dépensé 2019 

APNEE 6055,00 4184,01 1220,00 2964,01 

ARCHEOLOGIE 2000,00 0,00   0,00 

ENVIRONNEMENT  
BIOLOGIE 

7000,00 12521,61 8325,60 4196,01 

HOCKEY 9800,00 5764,44 690,00 5074,44 

JURIDIQUE 500,00 0,00   0,00 

MEDICAL 2700,00 0,00   0,00 

NAP 16600,00 23559,99 7261,33 16298,66 

NEV 3500,00 0,00   0,00 

PECHE 400,00 0,00   0,00 

PHOTO-VIDEO 6400,00 5769,83 3752,40 2017,43 

PSP 2200,00 45,00 0,00 45,00 

SOUTERRAINE  5390,00 1796,19 1461,00 335,19 

ACTIVITES JEUNES 6455,00 3096,21 0,00 3096,21 

HANDISUB 3000,00 19350,50 18490,00 860,50 

TECHNIQUE 5000,00 14429,49 25936,90 -11507,41 

TOTAL 77000,00 90517,27 67137,23 23380,04 
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3/  Réunion Trésorerie des Commissions pour nouvelle saison 
Réunion Budget des Commissions pour 2020 est  prévue au  07/12/19 à l’Estaque au siège régional. 
 
4/  Prévisionnel des actions futures  2020 des Commissions 
Il sera demandé aux présidents de commission de fournir au 31 septembre le prévisionnel d’activités de 
l’année à venir, à savoir du 1er janvier au 31 août 2020  (année de transition  pour passer année civile en 
année sportive comme demandé par le Ministère des Sports), afin de permettre au Président du Comité 
d’adresser courant octobre au Conseil  Régional  le grand tableau prévisionnel  des actions à venir du 
Comité. C’est sur cette base que le Conseil Régional  évalue nos possibilités de subventions à venir. 
  
5/ Rapport d’activités année 2019 
Le rapport d’activité 2019 devra être rendu du 31 octobre au 15 novembre 2019. Une simple version texte 
(sans photo) sera suffisante. Utiliser le document de base fournie par notre SG Brigitte Scorsonelli. Ce sont  
ces rapports qui  sont utilisés pour authentifier nos actions passées. 
 
6/ Valorisation et  comptabilisation du temps passé par les bénévoles dans les commissions. 
Afin de comptabiliser les heures de bénévolat,  un imprimé  va être envoyé à  chaque Président de 
commission afin de  comptabiliser les heures effectuées mensuellement approximativement. 

7/ Communication  
- Dotation polo, pour les Dirigeants : Tous les Présidents de Commission ont reçu ou vont recevoir un polo 
siglé comité Sud. Manque celui de Fabrice Duprat qui remplace Hélène Schwann  (en commande). 
Remercier Delphine JAMA pour le logo des futurs Kakémonos pour les commissions. 
 
- Animation de la rubrique des diverses commissions du site Web : L’on constate que très peu de 
commissions animent leur propre rubrique !  
Les informations doivent être fournies par les Présidents pour animer les actualités du site et le Facebook. 
 
- Information  sur les problèmes importants du site national pour la gestion des licences et brevets, en 
panne pendant 1 mois cet été pour les clubs, suite à la création du nouveau  site national et de la 
réorganisation de la base des données du national.  A  début septembre, aucune connexion n’est possible 
pour les Organismes Déconcentrés, et donc pour notre région. De ce fait, les brevets réalisés par les 
commissions régionales ne peuvent être enregistrés.  Cette problématique devrait durer encore tout 
septembre. 

  
Compte rendu commission par commission 

 
Apnée : Hélène arrête sa fonction de Présidente  pour raison personnelle, Fabrice DUPRAT (vice président) prend 
sa place en intérim jusqu’à la fin olympiade. Ceci sera proposé au CODIR cet après-midi. 
Photo Vidéo, Environnement et Bio, Hockey, Médicale, NAP, PSP, NEV, Pêche, Juridique, Technique, Souterraine. 
Pas de rapport de l’Archéo.   
Référent Jeunes et Référent  HandiSub. 
 
Le Comité remercie les Présidents de Commission et les Référents pour les travaux et actions passées et à venir. 
 
La séance s’est terminée à 13h00 
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L’APRES-MIDI : COMITE DIRECTEUR REGIONAL, restreint aux membres du CODIR, au CTS et aux 
Présidents de CoDep  
 
La séance a débuté à 14h30 
 

∗ Rapport du Président sur plan Régional et National : 
- Rencontres  au CROS (pour le Sport Santé), au Conseil Régional (à la commission Nautisme, avec le chargé sport 
du cabinet du Président  du Conseil Régional en prévision du Championnat du Monde d’Apnée 2020). 
- Pas d’évolution réglementaire du Code du Sport, toujours en attente depuis plus d’un an. 
- L’AG Nationale ordinaire aura lieu 28 et 29 mars 2020 à Aix les Bains. 
Et l’AG  élective nationale aura lieu à Lyon les 12 et 13 décembre 2020. 
- Point sur le site web national : mis en ligne publique le 15 juillet avec changement total de base de données. Ceci 
ayant généré d’énormes problèmes pour notre région littorale en haute saison et que nous avons subis de plein 
fouet. Nos clubs et sca ne pouvant délivrer de licences et brevets pendant près d’un mois. L’accès pour les OD n’est 
toujours pas opérationnel, envisagé pour fin septembre. 
- Changement de Président pour l’Apnée. Hélène SCHWANN s’arrête pour raison personnelle. Fabrice DUPRAT son 
vice président prend la suite en intérim jusqu’à la fin de l’olympiade actuelle pour 2020. Le CODIR entérine ce  
mode de fonctionnement. Béatrice DELNEGRO pourrait être la nouvelle Présidente de l’Apnée pour le futur. 
- Championnat de France photo à la Seyne  début septembre : les 3 premières places sont régionales. 
- Championnat de France Eau libre d’Apnée à Villefranche fin juin : les sportifs de la région Sud trustent les places. 
- HandiSub , acceptation d’un Mécénat financier par la Fondation Handicap et Société, qui sera utilisé sur le grand 
stage Handisub de fin août. Lequel a reçu le label national 2020 du Handicap par le Secrétariat d’Etat. 
- Fin du stage de notre étudiante en Master, Alison, qui m’a aidé pour la communication site et réseaux sociaux. 

 
∗ Rapport de la Secrétaire Générale : 

Nous avons changé d’opérateur et sommes revenu chez Orange, suite au problème de Free d’avant l’été. 
Points sur les Licences : non possible en raison du dysfonctionnement du site national, depuis le 15 juillet il y a 
impossibilité d’obtenir nos chiffres. 
 

∗ Rapport de la Trésorière Générale  
Une présentation des  états des budgets des Commissions est faite  à l’ensemble des membres du Comité 
directeur. 

Un rappel pour les remboursements des frais est aussi faite au Comité directeur et plus spécialement de ne pas 
oublier de faire parvenir les feuilles de défiscalisation  avant le 31/12/2019 

Etat du budget général : Au 31/08/2019, les comptes du Comité sont en positifs. Cependant nous risquons de 
dépasser le budget prévisionnel concernant : 

• Les charges de copropriété suite à des dépenses de ravalement de façade du bâtiment, mise en place d’une 
barrière pour le parking non connues au moment de l’établissement du budget prévisionnel 2019 

• Sur la ligne du budget informatique 
• Sur la ligne publicité 
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Autre point important à ce jour, environ 100 000 € restent impayés  Cette somme correspond aux factures non 
réglées ayant un retard compris entre 61 et 120 j. Un gros travail de relance a été effectué début juillet, ce qui a 
permis de limiter le montant dû. Mais les problèmes  informatiques sur le site fédéral  ne nous ont pas permis de 
bloquer les clubs ayant de gros arriérés. 

*Subventions 2019 (Région, CNDS, Mécénat …)  
Subvention Région : 17 000€ accordé (idem 2018),  
Subvention CNDS : 21 000€ accordé (idem 2018) 
FNDVA : en attente.      Mécénat Handisub : 3 500€ 
 

∗ Communication 2019-2020 
- Sortie du Livret Aquasud. Belle qualité. Il n’a rien couté au Comité, société média et impression payés par 

les publicités.  Total de 1 700 exemplaires. Deux exemplaires adressés à chacune  de nos structures, une 
cinquantaine aux institutionnels,  800 dans  divers offices de Tourisme. 

- Le CODE : la société a fait faillite, le Ministère des Sports était son principal client pour les divers CODE et a 
retiré son implication pour raisons budgétaires. Nous avons fais un recours auprès du mandataire de justice 
chargé de la liquidation. 

- Pub dans la Revue Plongez. Pleine page à chaque numéro comme prévu  sur « Plongez PACA, Cap au Sud ». 
-      Promouvoir la plongée dans le 06 et 83 pour le Salon de la Plongée 2020, demande de Côte d’Azur-    
Tourisme. Dossier en connexion avec les 2 Présidents de Codep concernés. 
 

∗ Sport Santé formation stage/HandiSub stage: 
- Module de formation de cadres Sport Santé va débuter.  Vingt- trois personnes, moniteurs ou entraineurs  
issus Plongée Bouteille, mais aussi  Apnée et NAP.  Noter des stagiaires venant de régions lointaines 
(Normandie et Est). Notre région est pilote sur ce dossier.  
- Handisub : un stage important a été organisé par Yann  STREBLER. 75 personnes présentes.  Label  national 
et  Mécénat obtenu. 
 
∗ CIGALIA dans le Var à Cavalaire 28/09/2019 
Prévu le 28 septembre avec le soutien du club de Momo. 
 
∗ UICN 2020 à Marseille : Sommes en attente pour notre participation active car problème de 

positionnement par rapport au National FFESSM. 
 
∗ Cellule juridico-administrative 
Si problèmes remontés, le responsable de cette cellule doit informer aussi le Président du CODEP concerné. 

 
*   E-pass jeune  15-25ans du Conseil Régional. 
Simplification de la procédure, maintenant gérée à l’échelon club et non plus du Comité. 

 
∗ Grotte « Cosquer » dans la Villa Méditerranée – à côté du MUCEM, un projet de reconstitution  pour 

2021 est envisagé au sein de cette Villa Méditerranée qui appartient au Conseil Régional. Deux sociétés 
ont déposé un projet d’envergure.  Nous avons été contactés par l’une d’elle (Kleber Rosillon qui gère la 
réplique de la Grotte Chauvet) pour être conseil  sur la partie sous-marine, en échange d’une convention 
permettant à notre Comité régional FFESSM d’être mis en avant. L’entreprise délégataire chargée de la 



 
 

 
__________________________________________________________________________________________________________________ 

 
Comité Régional Provence Alpes Côte d’Azur - 46 Boulevard Fenouil – BP 40028 -  13467 Marseille Cedex 16  

Tél : 04 91 09 36 31 – Email : comite@ffessm-paca.fr – SIRET : 833 706 435 00017 
 
 

réalisation aura la charge ensuite de l’exploitation dans le cadre d’une concession. Le Conseil Régional  
désignera l’entreprise choisie le 16 octobre prochain. 
 

∗ Vente local « Puget sur Argens :  
Compromis de vente signé au prix désiré, date butoir au 31 octobre pour l’acheteur  qui a déposé une 
demande de prêt. 160 000€ net vendeur. Des idées pour le prochain CODIR de décembre, si la vente se 
réalise, quels projets… 

 
*  Assemblées Générales pour 2020  Comité Régional Sud  

AG  régionale 7 mars 2020 à TOULON + AG régionale élective 7 novembre 2020 à ?  
L’AG de mars se fera à Toulon à l’IBIS Budget. Nous avons visité  les lieux pendant l’été. Coût global moins 
cher que pour l’an dernier. 
L’AG de Novembre est encore à définir sur le plan localisation. 
Le Comité Directeur Régional confirme  pour  la nouvelle saison fédérale 2020 l’habilitation du Président à 
engager le Comité Régional  auprès des institutions, comme demandé par le Conseil Régional et la Direction 
des Sports. 
 
∗ Championnat du Monde Apnée octobre 2020 
- Une demande de subvention spécifique pour le championnat du monde d’apnée a été faite auprès de la 
Région (50 000 sur les 360 000), en relais de la FFESSM nationale.  Le Président du Comité Régional est 
mandaté par les membres du CODIR pour cette gestion auprès du Conseil Régional. 
- Une affiche a été faite pour le mondial d’Apnée, elle est provisoire et a été réalisée en urgence par le DTN 
de la Fédération. Rappel  dates : du 3 au 11 octobre 2020.  
 

 * Réunion des Présidents Comités Régionaux  FFESSM : 
Programmée  les 21-22 septembre. En vue de cadrer le Plan Sportif Fédéral  (PSF) correspondant au plan de 
développement qui prendra la suite de l’ex CNDS par l’Agence Nationale du Sport. Chaque Fédération 
devenant tête de réseau. Critères d’éligibilité et mode opératoire à cadrer pour les COREG, les CODEP et les 
Clubs pour fixation des enveloppes de subventions dédiées pour 2020. 

 
∗ Questions des Commissions :  
-RI collège et instructeurs Technique, adressé en amont du CODIR. Observations  de Yann RUELLO : manque 
de féminisation dans les « mots » (toujours au masculin), mention « handi » à ajouter,  seuil passage à 
Instructeur expert.   Acceptation du RI, avec les petites modifications à apporter. 

 - nomination IR (Véronique GIELLY) : acceptation du CODIR à l’unanimité. 
- recrutement IRS 2019-2020 pour la Technique.  Note d’orientation explicative donnée par Greg Poirier. 
Accord de 3 en 2019 et 4 en 2020. 

 
Prochain Codir prévu le samedi 14 décembre à 14h30 à la Ciotat pour les membres du CODIR sans les Commissions. 
Gestion locale  par Philippe PEYRUSSE. 

La séance s’est terminée à 18h30.          Frédéric DI MEGLIO  Président du Comité Régional SUD 

       


